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millier cent francs. Si cela était, je crois que ce serait 
un bon commerce. On peut en faire l’essai. C’est un 
grand bonheur que le vaisseau la Vierge de Grâce soit 
heureusement arrivé en France, on a été quelque temps 
en peine de lui... Les lettres que vous aviez confiées à 
M. Chardon (*) m’ont été envoyées de la Rochelle par 
M. Bourgine. J’aurais mieux aimé que le dit sieur 
Chardon lui-même me les eût apportées, parce qu’il 
m’aurait mieux expliqué qu’un autre ce qui s’est passé...

Le père Lauzon est nommé supérieur à la place du 
père du Parc, et le père Lafiteau, jésuite, que vous avez 
eu en Canada, avec lequel je suis passé, a celle du père 
Davaugour, ci-devant procureur des missions du Canada, 
qui est mort il y a trois mois. Le frère du P. des Lan
des, qui a soin à présent des pensionnaires du collège 
de Québec, a obtenu un canonical de Metz qui vaut 
environ deux mille cinq cents livres. C’est un fort hon
nête homme et bien de mes amis. Vous pourrez en 
faire compliment à son frère... Vous saurez pour nou
velle que M. le général a été fait commandeur de l’Ordre 
militaire de St-Louis. Il portera le cordon rouge comme 
l’avait M. de Vaudreuil... il est seul des généraux des 
colonies à qui on l’ait accordé. Je lui en fais mon com
pliment avec un vrai plaisir, M. Demeloise a gagné son 
procès contre un nommé Levasseur qui avait bâti une 
maison contre son moulin. M. Deline a obtenu une 
gratification de 5 ou 600 frs...

Les religieuses de l’Hôtel-Dieu m’ont écrit pour avoir 
de la Cour l’indemnité qu’elles appréhendent qu’on leur 
demande pour leur terre de l’Isle-aux-Oies. On leur 
répond de se tranquilliser...

Barjelone a été fait capitaine réformé et Badly lieu
tenant reformé. Ils ont eu chacun une gratification de 
300 frs. Ils retournent en Canada avec M. et Madame

en France.(') Encore un prêtre canadien rendu


